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Assemblée Générale Ordinaire de BOURSORAMA 

 
Le Mardi 16 mai 2005 à 09h00 

Dans les locaux de BOURSORAMA 
18 quai du Point du Jour – 92100 Boulogne Billancourt 

 
Assemblée Générale Mixte de BOURSORAMA 

 
Le Mardi 16 mai 2005 à 10h00 

Dans les locaux de BOURSORAMA 
18 quai du Point du Jour – 92100 Boulogne Billancourt 

 
 

 
Pour avoir le droit d'assister à cette assemblée, de voter par correspondance 

ou de s'y faire représenter : 
 

• les propriétaires d'actions nominatives doivent avoir fait l'objet d'une inscription 
en compte nominatif pur ou administré auprès de la Société, cinq jours au 
moins avant la date fixée pour cette assemblée. 
 

• les propriétaires d'actions au porteur devront, cinq jours au moins avant la date 
fixée pour cette assemblée, déposer un certificat d’indisponibilité délivré par 
l'intermédiaire financier teneur de leur compte-titres (banque, établissement 
financier, société de bourse) auprès de la :  

SOCIETE GENERALE 
Service Relations Sociétés Emettrices – Assemblées Générales 
BP 81236 
32 rue du Champ de Tir 
BP 81236 
44312 NANTES CEDEX 3 

 
 
Tout actionnaire souhaitant voter par correspondance peut solliciter par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception un formulaire de vote par 
correspondance auprès de la SOCIETE GENERALE, à l’adresse indiquée ci-dessus, 
au plus tard six jours avant la date de la réunion  
 
Tous les formulaires de vote par correspondance ou par procuration expédiés par la 
poste devront être reçus par la SOCIETE GENERALE, à l’adresse indiquée ci-
dessus, trois jours au moins avant la date de l’assemblée.  
 
 


